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ZURICH

Améliorer l'efficacité
de la politique sociale
A nouveau, Monika Stocker,

municipale écologiste de la
ville de Zurich innove.
Démonstration.

Monika
Stocker, la magistrate

verte responsable de la
politique sociale de la Ville de Zurich,

ne dévie pas de son
objectif: optimiser l'autonomie des
bénéficiaires de prestations publiques. Elue
il y a six ans, elle ouvre chantier sur
chantier, avec la préoccupation constante

de faciliter la vie des gens et casser le
cercle vicieux de la dépendance sociale.

A son entrée en fonction, elle
constate que ses services gèrent un
ciné-club pour les personnes âgées.
Telle n'est pas sa conception du rôle de
l'administration. Elle veut bien libérer
des moyens financiers mais demande
aux organisations du troisième âge
d'organiser elles-mêmes cette activité.

Puis elle lance un plan ambitieux
d'animation socioculturelle dans les
quartiers. Des centres doivent favoriser
la rencontre des différentes catégories
de population, jeunes et personnes
âgées, Suisses et étrangers. Elle met au
concours la gestion de ces centres sur
la base d'un cahier des charges. La routine

de l'animation a vécu.
Face à la montée du chômage et

pour résoudre le problème des chô-
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meurs en difficulté pour des raisons
physiques ou psychiques, elle crée un
marché du travail parallèle. Pour les

autres, elle passe contrat avec une
entreprise privée de placement rémunérée

en fonction des résultats obtenus.
Plus récemment, Monika Stocker

s'est attaquée à la structure même de
son département. Dorénavant, les
services offerts par son administration
seront accessibles dans des centres de
quartier. Ainsi l'aide sociale, les prestations

complémentaires, l'intégration
au marché du travail, la politique de la

jeunesse se retrouveront sous un
même toit. Les usagers n'auront plus à

passer de service en service et à remplir
quantité de formulaires; ils s'adresseront

à un guichet unique. Une équipe
spéciale prendra en charge les
nouveaux demandeurs pour déterminer si
leur problème peut être réglé dans les
trois mois. Si oui, la compétence de
prise en charge incombe à cette équipe.

Sinon, le dossier est transmis aux
autres fonctionnaires du centre. Cette
manière de faire devrait permettre de

répondre à 20% des demandes en
moins de trois mois. jd

La ville à l'heure de l'Internet

Le
Plateau suisse est largement urba¬

nisé. Progressivement s'estompent
les caractéristiques de la cité,

territoire clairement délimité et distinct.
Assistera-t-on à l'émergence d'une cité
virtuelle, non plus géographiquement
localisée mais définie par des
connexions à l'Internet, où l'on débat,
achète, noue des contacts, se forme,
travaille? Une ville qui résoudrait ainsi
les principaux problèmes auxquels
sont confrontées aujourd'hui les cités:
congestion du trafic, bruit, pollution
atmosphérique, insécurité.

C'est pour répondre à ces questions
que l'Université de Saint-Gall a récemment

organisé un colloque. Les
utopistes se sont heurtés à un large scepticisme.

Pour le maire de Saint-Gall, le
village global ne remplacera pas la
ville, seule à même de garantir une
identité. La vie réelle ne se déroule pas
à l'écran; le coiffeur, le restaurant, la

maison de retraite sont dans la ville,
pas sur la toile. Les villes américaines
connaissent la plus forte densité de
connexions mais également les plus
importants problèmes de trafic.

Socialement, les nouvelles technologies

risquent de créer de nouveaux
clivages. Déjà la classe moyenne quitte
les villes pour des raisons fiscales et de

qualité de vie. L'Internet va-t-il
conduire à une société duale, celles et
ceux qui sont en ligne et les autres?

Paradoxalement, si les nouveaux
moyens de communication suppriment

l'espace et le temps, leur
développement profite d'abord aux centres
qui offrent main-d'œuvre qualifiée et
commodités sociales et culturelles. Car
si les données parcourent le monde à

la vitesse de la lumière, leur analyse,
qui crée de la valeur ajoutée, implique
la proximité, le contact entre les gens,
que seules les villes peuvent offrir. jd
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